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DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

 
 

 

 

DISP 

 

3, avenue de la Division Leclerc 

B.P.103 – 94267 FRESNES Cedex 

Téléphone : 01 88 28 70 00 

Télécopie : 01 47 02 25 40 

 
DIRECTION INTERREGIONALE 

DES SERVICES PENITENTIAIRES DE PARIS 

 

SERVICE DU DROIT PENITENTIAIRE 

 

Tel : 01.88.28.70.00 

   
 

 

 

Arrêté portant délégation de signature 

 

 

Stéphane SCOTTO, Directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris 

Vu le code pénitentiaire en son article R. 113-65 qui précise « que pour l’exercice des compétences définies 

par le présent code, le directeur interrégional des services pénitentiaires peut déléguer sa signature à un ou 

plusieurs fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie A occupant un emploi au siège de la direction 

interrégionale ». 

Vu l’arrêté du garde des sceaux, Ministre de la justice du 19 Avril 2021 portant nomination de Monsieur 

Stéphane SCOTTO, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du 

10 Mai 2021, 

 

Décide : 

 

 

Article 1 : Qu’à compter de la publication du présent arrêté, délégation permanente de signature est 

donnée à Monsieur Michael MERCI, directeur des services pénitentiaires, secrétaire général, aux fins de :  

 

➢ décider des mesures de prolongation d’isolement au-delà du 6ème et du 9ème mois, ou de main levée 

des mesures d’isolement (articles R. 213-24 et R. 213-27 du code pénitentiaire) ; 

➢ soumettre un rapport motivé au ministre de la Justice dans le cadre des prolongations des mesures 

d’isolement au-delà d’un an et de deux ans (articles R. 213-25 et R. 213-27 du code pénitentiaire) ; 

➢ répondre aux recours administratifs préalables obligatoires formulés par les personnes détenues en 

matière disciplinaire, par des décisions de réformation ou d’annulation (article R. 234-43 du code 

pénitentiaire) ; 

➢ répondre aux recours gracieux et hiérarchiques formulés par les personnes détenues (article R.234-

43 du code pénitentiaire) ; 

➢ décider de restituer ou non tout ou partie de la part disponible du compte nominatif d’une 

personne détenue réincarcérée après évasion (article R. 113-65 alinéa 3) ; 

➢ autoriser la sortie des écrits faits par une personne détenue en vue de leur publication ou de leur 

divulgation sous quelque forme que ce soit (art R.113-65 alinéa 9 et art R.381-1 du code 

pénitentiaire) ; 

➢ autoriser une personne détenue à se faire soigner par le médecin de son choix (art R.113-65 alinéa 

4 et art D322-1 du code pénitentiaire) ; 

➢ autoriser une personne détenue à être hospitalisée dans un établissement de santé privé (art R.113-

65 alinéa 10 du code pénitentiaire et art R. 6111-39 du code de la santé publique) ; 
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➢ autoriser l’hospitalisation d’une personne détenue dans un établissement de santé situé dans le 

ressort de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Paris (art R.113-65 alinéa 11 et art 

R. 322-5 du code pénitentiaire) ; 

➢ autoriser une mère détenue avec son enfant de le garder auprès d’elle au-delà de l’âge de 18 mois 

(art R. 113-65 alinéa 6 et art D216-23 du code pénitentiaire) ; 

➢ nommer les membres non fonctionnaires de la commission consultative émettant un avis sur les 

demandes des mères détenues aux fins de garder leur enfant au-delà de l’âge réglementaire (art 

R.113-65 alinéa 7 et art D. 216-24 du code pénitentiaire) ; 

➢ valider les règlements intérieurs (article R. 112-23 du code pénitentiaire) ; 

➢ autoriser la diffusion d’un audiovidéogramme réalisé dans le cadre des actions d’insertion et 

revêtant une dimension locale (art D381-2 du code pénitentiaire) ; 

➢ autoriser, suspendre ou retirer l’agrément d’un mandataire (articles R. 313-6, R. 313-7, R. 313-8 du 

code pénitentiaire) ; 

➢ de participer aux travaux du conseil d’évaluation (articles D.136-2 et D.136-6 du code pénitentiaire) ; 

➢ de participer aux travaux de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (article R. 544-1 

du code pénitentiaire et R. 61-8 du CPP) ; 

➢ délivrer des autorisations de communiquer avec des personnes détenues non nominativement 

désignées, et incarcérées dans le ressort de la direction interrégionale des services pénitentiaires 

de Paris (art R. 113-65 alinéa 2 et art R. 341-10 du code pénitentiaire) ;  

➢ autoriser la visite d’une personne étrangère au service lorsque la demande est relative à plusieurs 

établissements situés dans le ressort de la direction interrégionale de Paris (art D.222-2 du code 

pénitentiaire) ; 

➢ délivrer une autorisation d’effectuer des photographies, des croquis, prises de vue ou 

enregistrements sonores se rapportant à la détention pour un ou plusieurs établissements 

pénitentiaires du ressort de la direction interrégionale de Paris (art R.113-65 alinéa 5 et art D222-2 

du code pénitentiaire) ; 

➢ décider d’affecter une personne détenue condamnée dans un établissement pénitentiaire de la 

direction interrégionale de Paris (art D. 211-11 et D. 211-19 du code pénitentiaire) ;  

➢ ordonner le transfèrement d’une personne détenue condamnée dans un établissement pour 

peines de la direction interrégionale de Paris (art D. 211-24 et  D. 211-31 du code pénitentiaire) ; 

➢ décider du changement d’affectation d’une personne détenue condamnée incarcérée dans un 

établissement pour peines de la direction interrégionale de Paris et ordonner son transfèrement 

pour un autre établissement pour peines ou une maison d’arrêt du ressort (art D. 211-27 à D.211-29 

et D. 211-31 du code pénitentiaire) ; 

➢ ordonner tout transfèrement utile à l’intérieur de la direction interrégionale de Paris concernant  

les personnes détenues condamnées relevant de la compétence régionale (articles D. 211-27 et D. 

211-31 du code pénitentiaire) ;  

➢ décider et d’ordonner le transfèrement de toute personne détenue prévenue (après accord de 

l’autorité judiciaire compétente), au sein de la direction interrégionale de Paris (art R.342-1 du code 

pénitentiaire) ; 

➢ agréer les membres du corps enseignant affectés selon les procédures en vigueur au ministère de 

l’Education Nationale (article D. 413-5 du code pénitentiaire) ; 

➢ accepter le concours bénévole de visiteurs de prison ou d’associations dans les actions 

d’enseignement (art D. 413-5 du code pénitentiaire) ; 

➢ contrôler la régularité de la procédure mise en œuvre par le donneur d’ordre pour le service général 

lorsque celui-ci envisage de procéder à une résiliation de dix contrats d’emploi pénitentiaire ou plus 

au cours d’une même période de trente jour, et en cas d’irrégularité, adresser au donneur d’ordre 

un avis précisant la nature des irrégularités constatées accompagnées de propositions et 

d’observations (article R.412-43 et R.412-45 du code pénitentiaire) ; 
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➢ répondre aux recours administratifs préalables obligatoires formulés par les personnes détenues 

(article R. 412-18 du code pénitentiaire) ; 

➢ agréer, suspendre ou retirer l’agrément d’une association pour le compte de laquelle les personnes 

détenues peuvent être autorisées à travailler (art R. 113-65 alinéa 1 du code pénitentiaire) ; 

➢ contrôler la régularité de la procédure mise en œuvre par le donneur d’ordre pour le service général 

lorsque celui-ci envisage de procéder à une résiliation de dix contrats d’emploi pénitentiaire ou plus 

au cours d’une même période de trente jour, et en cas d’irrégularité, adresser au donneur d’ordre 

un avis précisant la nature des irrégularités constatées accompagnées de propositions et 

d’observations (article R.412-43 et R.412-45 du code pénitentiaire) ;  

 

➢ répondre aux recours administratifs préalables obligatoires formulés par les personnes détenues 

(article R. 412-18 du code pénitentiaire) ;  

➢ agréer, suspendre ou retirer l’agrément d’une association pour le compte de laquelle les personnes 

détenues peuvent être autorisées à travailler (art R. 113-65 alinéa 1 du code pénitentiaire) ;  

➢ habiliter, suspendre à titre conservatoire, suspendre temporairement, retirer définitivement 

l’habilitation des intervenants extérieurs assurant l’encadrement des personnes détenues au travail 

(art D412-7 du code pénitentiaire) 

➢ habiliter ou retirer l’habilitation des praticiens hospitaliers exerçant à temps partiel dans les 

établissements pénitentiaires de la direction interrégionale de Paris (art D115-14 et D. 115-17 du code 

pénitentiaire) ; 

➢ suspendre un contrat d’activité pénitentiaire en cas de baisse temporaire d’activité pour le service 

général (article R. 412-34 du code pénitentiaire) ; 

➢ contrôler les décisions de classement au service général des personnes détenues, prévenues ou 

condamnées pour des affaires criminelles, et incarcérées en maison d’arrêt (note EMS n°110 du 

2/7/2003 et note DR n°2037 du 16/3/2004) ; 

➢ habiliter, suspendre à titre conservatoire, suspendre temporairement, retirer définitivement 

l’habilitation des intervenants extérieurs assurant l’encadrement des personnes détenues au travail 

(art D412-7 du code pénitentiaire) ; 

➢ habiliter ou retirer l’habilitation des praticiens hospitaliers exerçant à temps partiel dans les 

établissements pénitentiaires de la direction interrégionale de Paris (art D115-14 et D. 115-17 du code 

pénitentiaire) ; 

➢ suspendre à titre conservatoire, l’habilitation des praticiens hospitaliers exerçant à temps plein 

(article D. 115-17 du code pénitentiaire) ; 

➢ signer les protocoles fixant les modalités d’intervention des établissements publics de santé 

mentionnés aux articles R.711-7 et R.711-9 du code de la santé publique (art D115-4 du code 

pénitentiaire) ; 

➢ autoriser, suspendre temporairement ou retirer définitivement l’agrément d’un aumônier de prison 

(article R. 113-65 alinéa 8 et article D. 352-1 du code pénitentiaire) ; 

➢ suspendre temporairement ou retirer définitivement l’agrément d’un bénévole d’aumônerie 

(article D. 352-3 du code pénitentiaire) ;  

➢ désigner un ou plusieurs médecins pour remplir les missions de soins auprès des personnels, telles 

que définies par l’article D113-5 du CPP ; 

➢ décider de l’intervention de l’ERIS dans le cadre d’une mission d’une durée inférieure ou égale à 3 

jours (note EMS n°58 du 27/2/2003 relative à la constitution des ERIS) ; 

➢ décider du placement provisoire des personnes détenues en unités pour détenus violents (article 

R.224-6 du code pénitentiaire) ; 

➢ décider des mesures de placement, de prolongation ou de fin de placement des personnes 

détenues en unités pour détenus violents (articles R. 224-5 alinéa 5, article R. 224-7 et article R.224-

10 alinéa 2 du CPP) ; 
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➢ décider du placement, du renouvellement ou de fin de placement des personnes détenues dans 

un quartier de prise en charge de la radicalisation (article R.224-1,  article R.224-20 et article R. 224-

23 du code pénitentiaire) ; 

 

Article 2 : le présent arrêté fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs des préfectures 

du Val de Marne, du Val d’Oise, de Seine Saint Denis, de Paris, de Seine et Marne, des Yvelines, de l’Essonne 

et des Hauts de Seine. 

 

Fait à FRESNES, le 23 septembre 2024 

Signé 

Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris 
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2024-01432
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction des ressources humaines

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la fonction publique, notamment son article L417-5 ;

VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour l’administration
à la préfecture de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ;

VU le  décret  n° 2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif  aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur  et  modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de
police ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-00288 du 23 mars 2022 modifié relatif aux missions et à l’organisation de
la direction des ressources humaines ;

VU  le  décret  du  20  juillet  2022  par  lequel  M.  Laurent  NUÑEZ,  préfet,  coordonnateur  national  du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING SURZUR, administrateur général
détaché  en  qualité  de  sous-préfet  hors-classe,  sous-préfet  de  Bayonne  (classe  fonctionnelle  II)  est
nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ;

VU le décret du 16 octobre 2023 par lequel M. Guillaume DOUHERET, administrateur de l’État du grade
transitoire, est nommé directeur des ressources humaines au secrétariat général pour l’administration
de la préfecture de police ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de police,

ARRÊTE

Article 1  er   

Délégation est donnée à M. Guillaume DOUHERET, directeur des ressources humaines, directement placé
sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à l’effet de
signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et
pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs :

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’Institut national du
service public et de l’École Polytechnique ;

- à  la  nomination  du  directeur  et  du  sous-directeur  du  laboratoire  central,  du  directeur  de
l’institut médico-légal,  de l’architecte de sécurité en chef,  du médecin-chef du service de la
médecine statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ;
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- à la notation et l’évaluation des personnels  qui  n’appartiennent pas aux services de gestion
administrative et financière placés sous son autorité directe.

En outre, délégation est également donnée à M. Guillaume DOUHERET pour l’ordonnancement de la
paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les unités de la
région  de  gendarmerie  d’Île-de-France  situées  dans  le  ressort  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les
décisions de sanctions à l’encontre des policiers adjoints affectés dans le ressort du secrétariat général
pour l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume DOUHERET, la délégation qui lui est consentie à
l’article 1 est exercée, par M. Pascal LE BORGNE, inspecteur général de la police nationale, directeur
adjoint des ressources humaines.

  
Article 3

En cas  d’absence ou d’empêchement de M.  Guillaume DOUHERET et  de M. Pascal  LE  BORGNE,  la
délégation qui leur est respectivement consentie aux articles 1 et 2 est exercée, dans la limite de leurs
attributions respectives, par :

- Mme Elsa PEPIN administratrice de l’État, sous-directrice des personnels ;

- Mme Murièle BOIREAU, administratrice de l’État, sous-directrice de la prévention et de la qualité
de vie au travail ;

- Mme  Marie-Astrid  CÉDÉ,  commissaire  général  de  la  police  nationale,  sous-directrice  de  la
formation ;

- M.  Charles  MIRMAN,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire
général.

Article 4

En cas  d’absence ou d’empêchement de M.  Guillaume DOUHERET et  de M. Pascal  LE  BORGNE,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M.
Claude DUFOUR, médecin-chef, chef du service de la médecine statutaire et de contrôle, et, en cas
d’absence ou d’empêchement, par M. Laurent SUIRE, médecin-chef adjoint, directement placés sous
l’autorité  de  M.  Claude  DUFOUR,  et  Mme  Séverine  FOURNIER,  secrétaire  administrative  de  classe
normale, responsable administrative du service de la médecine statutaire et de contrôle.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions
respectives :

- Mme  Séverine  FOURNIER,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable
administrative du service ;

- Mme Lydia MILASEVIC, adjointe administrative principale de 1ère classe, secrétariat du médecin.

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elsa PEPIN, la délégation qui lui est consentie est exercée,
dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Olivier COMPAIN, administrateur de l’État, adjoint à la sous-directrice des personnels ;

- Mme Isabelle KNOWLES, administratrice de l’Etat, cheffe du service de gestion des personnels
de la police nationale, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Sébastien CREUSOT,
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint à la cheffe du service ; 

- Mme Catherine DUCASSE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du
service de gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés et, en
cas  d’absence  ou  d’empêchement,  par  Mme  Béatrice  TANGUY,  attachée  principale
d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de service ;
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-     Mme Suzy GAPPA, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du service
de la  synthèse  et  des  ressources et,  en  cas  d’absence  ou d’empêchement,  par M. Antoine
BALAS, attaché principal de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint à la cheffe du service de la
synthèse et des ressources ;

- Mme Violaine ROQUES, attachée hors classe de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du service du
recrutement et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Muriel DRIGHES, conseillère
d’administration du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe du service.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  M.  Frédéric  SEGURA,  commissaire
divisionnaire de police, adjoint à la sous-directrice de la formation, M. Guillaume JUTARD, commandant
divisionnaire  fonctionnel,  chef  du  département  des  formations,  et  Mme Sophie  DUTEIL,  attachée
principale d'administration de l’État, cheffe du département de la gestion des ressources et des stages. 

Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murièle BOIREAU, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Catherine FOURCHEROT, administratrice de l’État,
adjointe à la sous-directrice de la prévention et de la qualité de vie au travail.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Anne  GUNTHER,  attachée  principale
d’administration de l’État, secrétaire générale adjointe.

Article 9

En cas  d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle  KNOWLES et  de M. Sébastien CREUSOT, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Ingrid LATOUR, commandante divisionnaire fonctionnelle de police, cheffe du bureau des
commissaires et officiers de police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, M. David ROBIN,
commandant divisionnaire de police, adjoint à la cheffe de bureau ;

- Mme Isabelle SOUSSAN, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du
bureau du corps d’encadrement et d’application et des policiers adjoints, et, en cas d’absence
ou  d’empêchement,  Mme  Véronique-Anne  BLONDEL,  attachée  d’administration  de  l’état,
adjointe à la cheffe de bureau ;

- Mme Magalie BECHONNET, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe
du bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme
Vanessa COLONNA-DIAS, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la cheffe du
bureau.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ces  dernières,  la  délégation  qui  leur  est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

    Mme Marie-Claude ROMAIN, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et
de l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA grande couronne ;

    Mme  Cindy  VANEE,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, cheffe de la section paie CCD, CC et réserve ;

    Mme Jessie ZACHELIN, secrétaire administrative de classe  supérieure de l’intérieur  et  de
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA Paris ;

    Mme Sindy SAFFON, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe de la section des policiers adjoints et des cadets de la République ;

    Mme  Nadia  ALIDOR,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, cheffe de la section paie CEA petite couronne ;

    Mme Sylvie SECHAYE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des administrations
parisiennes, cheffe de la section indemnités ;

    M. Jérémy LANOUE, secrétaire administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
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mer, chef de la section RIFSEEP État ;

    Mme Corinne PARMENTIER, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur
et de l’outre-mer, cheffe du pôle rémunérations – site de Versailles ;

    Mme Sylvie  LEBESLOUR,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS petite couronne ;

    Mme Mylène PAILLET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l’intérieur et de
l’outre-mer, cheffe de la section paie PATS grande couronne ;

    Mme Laurence GUILLOU, secrétaire administrative de classe  supérieure de l’intérieur et de
l’outre-mer, cheffe du pôle pensions, validations et affiliations, congés bonifiés et cartes de
retraite ;

    Mme Abigail  AUGUSTIN, secrétaire administrative  de classe normale  de l’intérieur  et  de
l’outre-mer, cheffe de la section des affiliations rétroactives, des validations de service et des
rachats d’année d’étude ;

    M. Philippe BABIN de LIGNAC, secrétaire administratif de classe supérieure de l’intérieur et
de l’outre-mer, gestionnaire de la section pensions ;

    Mme Martine GRZESKOWIAK, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et
de l’outre-mer, cheffe de la section congés bonifiés ;

- Mme Fanny TILLY attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau du dialogue social et des
affaires réservées, et, en cas d’absence ou d’empêchement, Mme Elisabeth LAFONT, secrétaire
administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe de la section du dialogue
social ;

- Mme Myriam BENHAMMOU, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau
des  affaires  médicales  police,  et,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  Mme  Mylène
DAUBERTON-MERI, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-mer,
adjointe  à  la  cheffe  de  bureau.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ces  dernières,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

    Mme Tahia BOINA, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer, cheffe de la section maladie ;

    Mme Afef ATIG, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer,
cheffe de la section des policiers adjoints ;

- M. Christophe LEGOUIX,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau de  la
discipline police,  et,  en cas  d’absence ou d’empêchement,  Mme Samia FETTOUM, attachée
d’administration de l’État, adjointe au chef de bureau.

Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Catherine DUCASSE et de Mme Béatrice TANGUY,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Camille TERRIER, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du dialogue social, de la
discipline et des statuts et M. Rémi HELFER, attaché d’administration de l’État et M. Morgan
DESHAYES, attaché d’administration de l’État, adjoints au chef de bureau ;

- M.  Laurent  LE  GOUIC,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
personnels administratifs, et M. Willy BONHOMME, attaché principal d’administration de l’État,
adjoint au chef de bureau, et, pour signer les états de service, Mme NORIA GACEM, secrétaire
administrative  de  classe  normale  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  Mme  Murielle  DESPRAT,
secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations  parisiennes,  et  Mme  Leslie
EGARNES-TRESOR, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer ;

- M. Mickaël  HERY-SAUTOT, attaché d’administration de l’État,  chef du bureau des personnels
techniques,  scientifiques  et  spécialisés  et Mme  Méliné  GUIRAGOSSIAN,  contractuelle
administrative de catégorie A, adjointe au chef du bureau, et pour signer les états de service,
Mme  Aisetou  TANDIA,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, Mme  Martine  CHATHUANT  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des
administrations parisiennes, M. Khalilou WAGUE, secrétaire administratif de classe normale des
administrations parisiennes et Mme Martine POIRIER, adjointe administrative principale de 1ère
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classe des administrations parisiennes ;

- M.  Gabriel  CHAVAUDRA-CARBON,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
affaires médicales  et Mme Zahoua BENIKEN, secrétaire administrative de classe normale des
administrations parisiennes, adjointe au chef du bureau. En cas d’absence ou d’empêchement
de  ces derniers, la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives, par :

 Mme  Angélique  MOREL,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, cheffe de la section des conseils médicaux ;

 Mme  Laetitia  MERLO,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, cheffe de la section des blessures en service et des temps médicaux ;

- Mme Yamina BOUSALAH, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des
rémunérations  et  des  pensions,  et  M.  Dimitri  WIELICZKO,  secrétaire  administratif  de  classe
exceptionnelle des administrations parisiennes, adjoint à la cheffe de bureau, et, Mme Adeline
FONTAINE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des administrations parisiennes,
Mme Sandrine REMAUD, secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-
mer,  M.  Loïc  DIRAISON,  secrétaire  administratif  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes,  M.  Amadou  MOHAMAN  YERO,  secrétaire  administratif  de  classe  normale  des
administrations parisiennes. 

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Suzy GAPPA et de M. Antoine BALAS, la délégation qui
leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions respectives, par :

-  M. Jean-Marc WESTRICH, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication,
chef du bureau d’administration des SIRH, M. Willy BALISIER, ingénieur principal  des systèmes
d’information et de communication, et M. Max LAMBEAU, cadre contractuel, adjoints au chef du
bureau d’administration des SIRH ;

-  Mme Stéphanie DUPIRE-PETITFILS, commandant de police, cheffe du bureau des ressources et
du temps de travail et M. William PROMENEUR, secrétaire administratif de classe normale des
administrations parisiennes, adjoint à la cheffe du bureau des ressources et du temps de travail.

Article 12

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Violaine  ROQUES  et  de  Mme  Muriel  DRIGHES,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Philippe  BOULANGER,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat,  chef  du  bureau  des
concours,  des examens et des recrutements sans concours et  M. Xavier CASTAING, attaché
d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau. 

- Délégation  est  donnée,  dans  l’application  informatique  financière  de  l’État  « Chorus
Formulaires »,  aux fins  de certification du service fait  à  Mme Rhizlène AMRAOUI,  secrétaire
administrative  de  classe  normale  des  administrations  parisiennes  cheffe  de  la  mission  des
affaires générales ; 

- Mme Lydie SAPOR, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des réservistes, et à
Mme  Marie-Laetitia  PHOCION,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  cheffe  du
bureau des réservistes ;

-     Mme Marie-Astrid DERUEL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des
contractuels.

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le
marché voyagiste sur le périmètre du SGAMI d’Île-de-France : 

- Mme Violaine ROQUES, cheffe du service du recrutement ;

- Mme Muriel DRIGHES, adjointe à la cheffe du service du recrutement ;

- Mme  Rhizlène  AMAROUI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
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parisiennes, cheffe de la mission des affaires générales.

Article 13

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Murièle BOIREAU et de Mme Catherine FOURCHEROT, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Frantz DRAGAZ attaché d’administration de l’État chef du bureau du logement, et, en cas
d'absence  ou  d'empêchement,  par  Mme Laurène  SANVOISIN attachée  d’administration  de
l’État,  adjointe au chef de bureau  et M.  Jean-René NKWANGA, attaché d’administration de
l’État,  chef  de  la  section  attribution  de  logement,  et  M.  Alex-Vivien  ETCHENDA,  attaché
d’administration de l’Etat, chef de la section gestion de l’offre de logements ; 

- Mme Valérie EL GHAZI,  attachée principale d'administration de l'État,  cheffe du bureau de
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance, et, en cas d'absence
ou d'empêchement,  Mme Sandrine  FARO,  attachée d’administration  de l’État,  adjointe à  la
cheffe de bureau ; 

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre supérieure de santé, directrice de la crèche collective de la
préfecture de police, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Gwenn ENGEL MARHIC,
infirmière en soins généraux et spécialisés de 3ème grade, et Mme Clivia NICOLINI, éducatrice de
jeunes enfants de classe exceptionnelle, adjointes à la directrice de la crèche ;

- Mme  Sophie  SOUBIGOU-TETREL,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
bureau de la  restauration sociale,  et,  en cas  d’absence ou d’empêchement, par  Mme Marie
MYRTIL, attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de bureau ;

- Mme Dorothée NIOGRET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de la
prévention, du soutien et des conditions de travail, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par
Mme Florence MALNOY, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de bureau ;

- Mme Hélène GAVAZZI, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau de la coordination
et des moyens, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Valentin LELEUX, secrétaire
administratif de classe normale des administrations parisiennes, chef de la section logistique et
immobilier ;

- M. Jean-Yves CHEVET, médecin du travail, chef du service de médecine de prévention, et, en cas
d’absence ou d’empêchement, Mme Sondes EL FEKI M’HIRI, médecin du travail, adjointe au chef
du service de médecine de prévention.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions
respectives :

- Mme Elena  AMIDIFARD,  adjoint  administrative  principale  de  2ème classe  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, chargée du suivi financier et comptable des prestations de restauration ;

- M. Karim BEN-BOUALI,  agent contractuel,  chargé de mission au bureau  de la prévention, du
soutien et des conditions de travail ;

- Mme Christine BERTRAND, adjointe administrative principale de 1ère classe des administrations
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ;

- M.  Patrice  COUTEAU,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle  des  administrations
parisiennes, gestionnaire administratif et financier au bureau de l’accompagnement social et de
la politique d’accueil de la petite enfance ;

- M. Frantz DRAGAZ, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du logement ;

- Mme Valérie EL  GHAZI,  attachée principale  d’administration de l’État,  cheffe du bureau de
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance ;

- M. Alex-Vivien ETCHENDA, attaché d’administration de l’Etat,  chef de la section gestion de
l’offre de logements ;

- Mme Sandrine FARO, attachée d’administration de l’État,  adjointe à la  cheffe du bureau de
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance ;

- Mme Hélène GAVAZZI, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de la coordination
et des moyens ;
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- Mme Dorothée NIOGRET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau de la
prévention, du soutien et des conditions de travail ;

- Mme Aurélie PERRAULT,  agente contractuelle A,  préventrice au bureau de la prévention,  du
soutien et des conditions de travail ;

- M. Victor RICARDO MORAIS, attaché d’administration de l’État, adjoint à la cheffe du bureau de
la restauration sociale ;

- Mme Laurène SANVOISIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef de bureau du
logement ;

- Mme  Sophie  SOUBIGOU-TETREL,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
bureau de la restauration sociale ;

- Mme  Nadège  SOUCHU,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, chargée du suivi financier et comptable des prestations de restauration ;

- M.  Stéphane  TANCREZ,  adjoint  administratif  principal  de  2ème classe  des  administrations
parisiennes, secrétaire du CLAS 75 et gestionnaire médailles ;

- Mme  Sofia  TITOUCHE,  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, gestionnaire handicap ;

- Mme Biljana  VELJKOVIC,  adjointe  administrative  principal  de  1ère classe  des  administrations
parisiennes, gestionnaire budgétaire au sein du bureau de la coordination et des moyens.

Article 14

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Marie-Astrid  CÉDÉ,  de  M.  Frédéric  SEGURA,  de  M.
Guillaume JUTARD et de Mme Sophie DUTEIL, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la
limite de leurs attributions respectives, par Mme Halima MAMMERI, attachée d'administration de l’État,
adjointe à la cheffe du département de la gestion des ressources et des stages, cheffe de la division
administrative,  Mme  Magali  MAIGNEN-MAZIÈRE,  attachée  d'administration  de  l’État,  cheffe  de  la
division des moyens opérationnels et logistiques, Mme Sophie GUENET, attachée d'administration de
l’État,  cheffe  de  la  division  de  la  gestion  des  stages  externes,  et  M.  Sébastien  BULTEZ,  secrétaire
administratif de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du pôle financier.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux
fins de certification du service fait, à l’agent ci-après désigné, dans la limite de ses attributions :

- Mme  Audrey  GRUET  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, cheffe de l'unité de gestion des crédits de fonctionnement et d'équipement ;

- Mme Barbara PAYET secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer,
cheffe du pôle des moyens ;

- M. Medhi KHELFA, adjoint administratif  principal  2ème classe des administrations parisiennes,
gestionnaire.

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le
marché voyagiste sur le périmètre de la préfecture de police :

- Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du département de
la gestion des ressources et des stages ;

- Mme Magali MAIGNEN-MAZIÈRE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division des
moyens opérationnels et logistiques ;

- Mme Angélique QUEVAL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle des administrations
parisiennes, cheffe de la division du pilotage et de la formation ;

- Mme Barbara PAYET secrétaire administrative de classe normale de l’intérieur et de l’outre-mer,
cheffe du pôle des moyens ;

- Mme  Audrey  GRUET  secrétaire  administrative  de  classe  normale  des  administrations
parisiennes, cheffe de l'unité de gestion des crédits de fonctionnement et d'équipement ;
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- M. Medhi KHELFA, adjoint administratif  principal  2ème classe des administrations parisiennes,
gestionnaire.

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles MIRMAN et de Mme Anne GUNTHER, la délégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Emmanuelle
CHUPEAU,  secrétaire  administrative de  classe  supérieure  des  administrations  parisiennes,  pour
valider  dans  l’outil  CORIOLIS  les  actes  d’engagement  comptables  et  financiers,  les  demandes
d’ordonnancement et les demandes de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le
budget spécial de la direction des ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire
administratif  de classe supérieure des  administrations  parisiennes,  pour  valider  les  formulaires  «
demande d’achat » et les formulaires « service fait » dans l'outil CHORUS Formulaires. En l’absence
de  M.  Jérôme  SERANDOUR,  délégation  est  donnée  à  Mme  Caroline  PAVILLA,  adjointe
administrative principale de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer et Mme Lisa PIERRE-NICOLAS,
adjointe  administrative  principale  de  2ème classe  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer, pour  valider  les
formulaires « demande d’achat » et les formulaires « service fait » dans l'outil CHORUS Formulaires.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État « Chorus Formulaires », aux
fins de certification du service fait, aux agents ci-après désignés, dans la limite de leurs attributions
respectives :

- Mme Virginie CHEVALIER, adjointe administrative principale de 2ème classe des administrations
parisiennes, gestionnaire budget police nationale ;

- Mme  Anne  GUNTHER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  secrétaire  générale
adjointe ;

- M.  Charles  MIRMAN,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire
général ;

- Mme Caroline  PAVILLA,  adjointe  administrative  principale  de  1ère classe  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, gestionnaire budget police nationale ;

- Mme Lisa PIERRE-NICOLAS, adjointe administrative principale de 2ème classe de l’intérieur et de
l’outre-mer ;

- M.  Jérôme  SERANDOUR,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  des  administrations
parisiennes, responsable du pôle budget police nationale.

Délégation de signature est accordée aux personnes ci-après, aux fins de signer les pièces comptables
concernant les déplacements temporaires et valider dans l’application Chorus DT en qualité de service
gestionnaire ou gestionnaire valideur, les ordres de mission, les états de frais et les commandes sur le
marché voyagiste sur le périmètre du SGAMI d’Île-de-France :

- M.  Charles  MIRMAN,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  secrétaire
général ;

- Mme  Anne  GUNTHER,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  secrétaire  générale
adjointe ;

- M.  Jérôme  SERANDOUR,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  des  administrations
parisiennes, responsable du pôle budget police nationale.

Article 16

La préfète, directrice de cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de
police, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux
recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité
de Paris.

Fait à Paris, le 27 septembre 2024

Signé :
Le préfet de police,
Laurent NUÑEZ
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Arrêté n°2024-01419  
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à 

des palpations de sécurité dans les gares des lignes A, J et L du réseau Transilien 
du mardi 1er octobre 2024 au mardi 31 décembre 2024 inclus 

 

 
Le préfet de police, 

 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9, R. *2250-2 et R. 2251-49 à R. 
2251-52 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ;  

Vu la saisine en date du 12 septembre 2024 de la direction de la sûreté ferroviaire de la 
Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

Considérant que, en application de l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents 
du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français, dans les 
conditions prévues par l'article R. *2250-2 du même code, ne peuvent réaliser des 
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports que dans les 
limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les 
circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique 
mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris 
pour les transports en commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France 
par le préfet de police ; 

Considérant que le plan VIGIPIRATE au niveau B urgence attentat C est en vigueur sur 
l’ensemble du territoire national et dans les transports publics depuis le 24 mars 2024 ; 

Considérant par ailleurs que plusieurs gares des lignes A, J et L du réseau Transilien de la 
région Ile-de-France connaissent toujours des actes malveillants ; que des armes sont 

régulièrement découvertes sur certains voyageurs ;  

Considérant également la persistance d’une délinquance acquisitive importante, 
caractérisée par de nombreux vols commis sur des usagers, parfois avec violence ; que des 
mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à l'existence 
de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L.613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace 
terroriste particulièrement élevée, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
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nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 
 

Considérant ainsi qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans les gares des lignes A, J et L du réseau Transilien 
de la région Ile-de-France, dont la gare de Paris-Saint-Lazare, et dans les véhicules de 
transport les desservant, du mardi 1er octobre 2024 au mardi 31 décembre 2024 inclus, 
répond à ces objectifs ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er – Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de 
fer français, agréés dans les conditions prévues par l'article R. *2250-2 du code des 
transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations, du mardi 1er octobre 2024 
au mardi 31 décembre 2024 inclus, dans l’enceinte des gares des lignes A, J et L du réseau 
Transilien de la région Ile-de-France, dont la gare de Paris Saint-Lazare, et dans les véhicules 
de transport les desservant, de leur ouverture à leur fermeture, à l’exception des gares de 
Marne-la-Vallée et Gare de Lyon. 
 
Article 2 – Le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-
Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le préfet du Val d’Oise, 
la préfète, directrice de cabinet du préfet de police, la directrice de la sécurité de proximité 
de l’agglomération parisienne et le président de la Société nationale des chemins de fer 
français sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs du département de Paris et des préfectures 
de la Seine-et-Marne, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et du Val d’Oise, et consultable sur le site internet de la préfecture de police 
(https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 

 
 

Fait à Paris, le 26 septembre 2024 

 
 
 

SIGNÉ 
Laurent NUÑEZ 
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Annexe de l’arrêté n°2024-01419     du  26 septembre 2024 
 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, dans un 

délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs 

du département de Paris :   
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 

 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les 

arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté. 

 

Le recours CONTENTIEUX, qui vise à contester la LEGALITE de la présente 

décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 

 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE 

dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, 

votre demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 

 

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 

administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter 

de la date de la décision de rejet. 
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Arrêté n°2024-01420 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à 
des palpations de sécurité dans les stations de la ligne T11 du réseau Transilien du 

mardi 1er octobre 2024 au mardi 31 décembre 2024 inclus 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9, R. *2250-2 et R. 2251-49 à R. 
2251-52 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ;  

Vu la saisine en date du 12 septembre 2024 de la direction de la sûreté ferroviaire de la 
Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

Considérant que, en application de l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents 
du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français, dans les 
conditions prévues par l'article R. *2250-2 du même code, ne peuvent réaliser des 
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports que dans 
les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté 
constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que 
cet arrêté est pris pour les transports en commun de voyageurs par voie ferrée de la 
région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que le plan VIGIPIRATE au niveau B urgence attentat C est en vigueur sur 
l’ensemble du territoire national et dans les transports publics depuis le 24 mars 2024 ; 

Considérant par ailleurs que plusieurs stations de la ligne 11 express du tramway d’Ile-de-
France (ligne T11) connaissent toujours d’importantes violences entre les personnes, 
notamment des rixes entre bandes ; que des armes sont régulièrement découvertes sur 

certains voyageurs ;  

Considérant que ces faits représentent un danger important pour les usagers ; que des 
mesures doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L.613-2 du 
code de la sécurité intérieure ; 

Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace 
terroriste particulièrement élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 
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Considérant ainsi qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service interne de 
sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité dans les stations de la ligne 
T11 express du tramway d’Ile-de-France du mardi 1er octobre 2024 au mardi 31 décembre 
2024 inclus répond à ces objectifs ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er – Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins 
de fer français, agréés dans les conditions prévues par l'article R. *2250-2 du code des 
transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations, du mardi 1er octobre 
2024 au mardi 31 décembre 2024 inclus, dans l’enceinte de l’ensemble des stations de la 
ligne T11 express du tramway d’Ile-de-France, de leur ouverture à leur fermeture, et dans 
les véhicules de transport les desservant. 
 
Article 2 – Le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val d’Oise, la préfète, directrice 
de cabinet du préfet de police, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne et le président de la Société nationale des chemins de fer français sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs du département de Paris et des préfectures de la Seine-
Saint-Denis et du Val d’Oise, et consultable sur le site internet de la préfecture de police 
(https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 

 
 

Fait à Paris, le26 septembre 2024 

 

SIGNÉ 
Laurent NUÑEZ 

 
 
 
 
 
                 

Arrêté n°2024-01420 du 26 septembre 2024

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité dans les stations de la

ligne T11 du réseau Transilien du mardi 1er octobre 2024 au mardi 31 décembre 2024 inclus

- 2024-131

33



2024-01420 3

Annexe de l’arrêté n°2024-01420   du 26 septembre 2024 
 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 

 

 

 

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, dans un 

délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes 

administratifs du département de Paris :   
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 

 

Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les 

arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté. 

 

Le recours CONTENTIEUX, qui vise à contester la LEGALITE de la présente 

décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 

 

Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE 

dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours par 

l'administration, votre demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite 

de rejet). 

 

En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal 

administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter 

de la date de la décision de rejet. 
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